
   

 

 

RENDONS A CÉSAR…. 
 Ce n’est pas faire de la politique politicienne que de vouloir réagir aux propos du Prési-
dent de la République qui, lors d’une très récente intervention télévisée, rendaient les maires 
responsables de l’augmentation des taxes foncières sur les propriétés bâties. Après avoir rap-
pelé que ce sont les services fiscaux qui, au plan national, ont augmenté de 7.1%, les bases 
locatives cadastrales sur lesquelles sont calculés les impôts fonciers, je porte à votre connais-
sance ( et à votre appréciation) le communiqué de presse de l’Association des Maires de 

France (AMF)      Bien cordialement    SB 
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Enlèvement des encombrants : Vendredi  6 et 20 octobre—Inscriptions 48 heures avant en mairie  :04 94 04 42 08 

  AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE—MODIFICATION N°3 DU PLU 
Une enquête publique portant sur le projet de modification de droit commun du PLU sera ouverte 
selon les modalités qui suivent. 
 Monsieur Serge LESCOVEC a été désigné commissaire enquêteur par la Présidente du Tribu-
nal administratif de Toulon 
L’enquëte se déroulera en mairie de Saint Antonin du var, du mercredi 04 octobre 2023 à 08h30 
au mardi 07 novembre 2023 à 12 heures inclus. 
 Le dossier d’enquête est consultable en mairie pendant toute la durée de l’enquête aux 
heures d’ouverture de la mairie  au public, soit du lundi au vendredi de 08h30 à 11h30, et le lundi 
de 14h00 à 17h00. 
 Le dossier d’enquête est également disponible durant l’enquête publique sur le site internet 
de la mairie www.saintantoninduvar.com. 
 Chacun pourra consigner ses éventuelles observations, propositions et contre-propositions:  
• Sur le registre papier en mairie 
• Par courrier postal adressé à Monsieur le commissaire enquêteur—Mairie de Saint Antonin du 

Var—Route d’Entrecasteaux –83510 Saint Antonin du var 
• Par courriel à l’adresse :  sadvm3plu@gmail.com  
 Le commissaire enquêteur recevra en mairie aux dates et heures suivantes  : 
• Mercredi 04 octobre de 08h30 à 12h00 (ouverture de l’enquête) 
• Jeudi 19 octobre de 08h30 à 12h00 
• Jeudi 26 octobre de 08h30 à 12h00 
• Mardi 07 novembre de 08h30 à 12h00 (clôture de l’enquête publique) 

COUPURE DE COURANT : Vendredi 20 octobre de 08h30 à 14h00—Route de Lorgues– Elagage 

POUR VOTRE SÉCURITÈ 
 Comme indiqué dans un 
précédent numéro, nous avons 
sollicité auprès des unités de 
gendarmerie l’intervention 
d’agents spécialisés dans le 
contrôle des vitesses dans notre 

commune. Il a été convenu que de manière 
aléatoire, des opérations seront régulièrement 
conduites en divers lieux sensibles de notre 
village. Rappelons qu’en agglomération* la vi-
tesse est limitée à 50km/h, et qu’en certains 
secteurs elle l’est à 30 km/h. Soyez vigilants! 
* Agglomération : espace sur lequel sont groupés des 
immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sor-
tie sont signalées par des panneaux placés à cet effet 
le long de la route qui le traverse ou qui le 
borde  (Code de la route) 
Les limites de l’agglomération sont indiquées par les 
panneaux d’agglomération (EB10) 

Le « DIN » c’est le Dispositif d’Intervention Nocturne, qui sera mis en place par la Gendarmerie à comp-

ter du 9 octobre pour une durée expérimentale de 6 mois.  

Ce dispositif qui mutualisera les ressources et les moyens des gendarmeries de Salernes et de 

Lorgues, éventuellement renforcés par le Peloton de Surveillance et d’Intervention, permettra 

de garantir la présence de patrouilles nocturnes sur le terrain tous les jours de la semaine. 

CONSTRUCTION / FONCIER BATI / EXONERATION 

Très récemment un de nos concitoyens, 
propriétaire d’une maison tout nouvelle-
ment construite, fut surpris de recevoir la 
feuille d’impôt foncier alors que, en toute 

bonne foi, il pensait bénéficier de l’exonération 
temporaire de deux ans applicable aux construc-
tions nouvelles.  
 Tout naturellement, même si nos services ne 
sont pas spécialistes de la fiscalité, l’intéressé s’est 
adressé à la mairie pour faire part de cette décon-
venue.  
 Renseignement pris auprès des finances pu-
bliques, voici ce qu’il en est : « Les constructions 
nouvelles, reconstructions ou additions de cons-
truction sont exonérées de taxe foncière diurant les 
deux années qui suivent leur achèvement. »  Jusque 
là tout va bien ! … Sauf que : « Vous devez adres-
ser votre demande d’exonération au centre des 
impôts au plus tard 90 jours après l’achèvement 
des travaux » Voilà le hic! C’est bon à savoir ! 
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La Communauté 

Professionnelle  

Territoriale de  

Santé_Association (CPTS)  
qui œuvre pour améliorer 
l'offre de soin, vous convie à 
cette rencontre. 

Inscrivez vous : 
06 33 79 72 60 
cptsdracenie.fr 

Face à la hausse des prix et comme pendant la crise sanitaire, la Région Sud et 
l’Union Européenne sont là pour vous. Nous avons donc mis en place le dispositif 

"Coup de pouce énergie de 250€, avec l’aide des fonds européens. 
Avec ce dispositif exceptionnel financé à 100% par le Fonds Social Européen, 
notre objectif est simple : une aide forfaitaire de 250€ pour vous soutenir dans 
cette période où le budget de votre foyer est impacté par les coûts de l’énergie. 

 Pour voir les critères d’éligibilité en fonction de votre situation familiale, et pour effec-
tuer votre demande consulter le site de la Région Sud : Coup de pouce énergie de 250€ - Ma Région Sud 
(maregionsud.fr)  

  ATTENTION : Date limite de dépôt de demande :  22 novembre 2023 

LUTTE CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 

LE TRANSPORT A LA DEMANDE    

LE PRINCIPE  : Dracénie Provence Verdon Agglomération a mis en ser-

vice Ted Petit Bus pour les communes qui ne sont pas desservies par 

des lignes régulières ou lorsque les fréquences de passage des lignes 

régulières sont faibles. 

 Pour un déplacement avec Ted Petit Bus.  

HORAIRES  :  Réservation : de 8h00 à 12h30 et de 13h45 à 17h00 du lundi au vendredi 

Il faut réserver au + tard la veille du déplacement projeté, et le vendredi pour le lundi  
    Circulation : selon vos besoins, sauf dimanche et jours fériés : de 6h à 20h  

NUMÉNUMERO D’APPEL  : 0  80 0  65 12 20  (appel gratuit) 

https://www.maregionsud.fr/vos-aides/detail/coup-de-pouce-energie-de-250eur
https://www.maregionsud.fr/vos-aides/detail/coup-de-pouce-energie-de-250eur


Animations-Détente-Sports-Loisirs 

ECLAIRAGE DES INSTALLATIONS DU SQUARE JEAN FUSTIER 

 Depuis plusieurs années, de début juillet à début septembre , l’utilisation nocturne du boulo-
drome, du podium et du mini-stade était autorisée jusqu’à 23h30. Cette année, des conditions mé-
téorologiques favorables nous ont conduits à proroger (tacitement) cette possibilité jusqu’à la fin 
septembre. 
 A compter du 1er octobre, l’alimentation électrique de ces installations sera interrompue.  
 Toutefois à titre exceptionnel, après demande circonstanciée auprès des services munici-
paux,  il pourra être dérogé à cette mesure, pour un éclairage occasionnel, jusqu’à 23 heures. 
 De plus, afin de répondre à des besoins spécifiques à caractère récurrent ou régulier, une 
convention  d’usage pourra être établie entre les utilisateurs et la  commune. 


